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Jean-François Côté 
nommé Maire suppléant 

 
Le Conseil municipal de Saint Cyprien-de-
Napierville a désigné monsieur Jean-François 
Côté, conseiller municipal au siège #3  à titre de 
maire suppléant. 
 
Pour une durée de trois mois, cette nomination 
est effective depuis le 1 août 2007. 
 
Monsieur Côté agit actuellement à titre de 
responsable du comité des Pompiers, de la 
Sécurité Civile et du comité des Loisirs. 
 
Le maire suppléant remplace le maire lorsque 
celui-ci ne peut être présent aux différentes 
rencontres de travail ou aux diverses activités 

officielles. 
 

NUM£RO DôURGENCE :  
En tout temps  450  245 -3658  
 
Nous sommes présentement à travailler sur la 
programmation de notre service de numéros 
dôurgence.  A la r®ception de ce journal notre 
programmation sera probablement à jour ou sur le 
point dô°tre compl®t®e. 
 
En communiquant au numéro indiqué ci-haut vous 
serez directement dirigé vers le poste de la 

personne ressource soit : le directeur des travaux 
publics, le responsable des r®seaux dôaqueduc et 
dôégout et le directeur des incendies. 
 
Nous vous indiquons aussi le numéro du centre 
dôintervention du Minist¯re de lôenvironnement à 
contacte en cas de déversement : 1-800 -268 -
6060  
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

£dition dôao¾t 2007 
 

 
CIVISME  : Ensemble des qualités propres au bon citoyen; zèle, 

dévo uement pour le bien commun.  
 
Le Conseil de Saint -Cyprien -de-Napierville souhaite rappeler cette 
définition à tous ses concitoyens.  
 
Il en profite pour remercier chaleureusement tous les "bons 
citoyens" qui s'efforcent de travailler au bien -être de notre 
communauté en respectant notre bel environnement.  
 
Le Conseil remercie tous ceux qui économisent l'eau potable 
indispensable à nous tous.  
 
Il remercie ceux qui recyclent leurs déchets afin de permettre 
l'atteinte des objectifs gouvernementaux.  
 
Il remercie aussi tous ceux qui embellissent leur 

environnement pour le plaisir de tous.  

 
Soyez certains que le Conseil est infiniment  sensible à toutes ces 
actions.   Puissent tou s nos "bons citoyens" devenir des  modèle s 
pour ceux qui auraient, momentanément, perdu to ute notion et tout 
respect du civisme.  

 

 

Heures dôouverture 
du bureau municipal  
 

Lundi, mardi,  
jeudi et vendredi  
9h00 à 12h00 et  
13h00 à 16h00  

 
FERMÉ LE MERCREDI 

Taxes fo ncières 2007  
 

-  Le troisième versement  sera le 
17 septembre 2007 . 

Séance du Conseil  
 

La prochaine séance régulière 

du conseil municipal se tiendra 

lundi le 10 septembre  2007 à 
20 heures.  

Élection partielle  à 
Saint -Cyprien -de-Napierville  

 
Calendrier électoral : 
3 août 2007  : Premier jour pour 
produire une déclaration de 
candidature. 
24 août 2007  : Dernier jour pour 
produire une déclaration de 
candidature.  
9 septembre  : Jour du vote par 
anticipation  
16 septembre  : Jour du scrutin  
 

 

Vos idées nous intéressent  
 
Nôh®sitez pas ¨ communiquer avec nous sur tous sujets dôordre g®n®ral qui vous 
tiennent ¨ cîur.  Soyez assur®s que nous tiendrons compte de vos remarques 
dans nos décisions  

mailto:paroissest-cyprien@qc.aira.com
http://www.st-cypriendenapierville.ca/


   

          

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Les arbres font partie 
intégrante de notre 
environnement. À tel point 
qu'on ne leur accorde pas 
toute l'importance qui leur 

revient.  Les arbres jouent 
un rôle aux plans 
écologique, esthétique, 
social et économique.   Ce 

sont des grands producteurs d'oxygène qui préviennent l'érosion 
du sol. Ils améliorent notre qualité de vie et accroissent la valeur 
de nos propriétés. 
 
En plus d'offrir tous ces avantages, certains arbres sont dits 
REMARQUABLES car ils présentent un intérêt au point de vue 
botanique, culturel et paysager.  Ces arbres  témoins du temps 
qui passe, font partie du patrimoine au même titre qu'un 
bâtiment ancestral. Ce sont des biens immobiliers qui ont leur 
propre histoire, généralement étroitement associée aux 
personnes qui les ont plantés ou sauvegardés.  À ce titre ce 
patrimoine végétal mérite d'être protégé.  
 
Si vous pensez avoir un arbre remarquable ou si souhaitez en 
savoir plus: 
* Ministère de l'Environnement du Québec, Direction du 
   patrimoine écologique et du développement durable. 
* Enracinart : téléphone sans frais:1 888 664-2698   Courriel:  
   racinart@mediom.qc.ca 
* Jardin botanique de Montréal  
 

 

 

Info Citoyen de votre service des 
incendies.  
  
Bonjour à vous tous.  Voici un message d'information qui 
vous permettra de bien faire la différence entre un feu de joie 
et un feu à  ciel ouvert. 
  
Le feu de joie  : Un incendie entretenu dans un 
équipement de protection tel un foyer muni de quatre 
côtés grillagés, d'un conduit de cheminée d'au moins 
un mètre avec chapeau et pare-étincelles. Le 
combustible utilisé est du bois de chauffage 
conventionnel, des branches ou des feuilles mortes. 
Ce feu ne requiert aucune demande de permis à 
votre municipalité.  
  

Le feu à  ciel ouvert  : Un incendie 
entretenu sans aucun écran de protection 

pour lôenvironnement, il devra °tre 
entretenu avec des branches, des souches 
ou des feuilles mortes. Ce feu requiert une 
demande de ''permis de feu à ciel ouvert'' 
auprès de votre inspecteur municipal ce qui 
est conforme au règlement en matière de 
prévention des incendies en vigueur sur le 
territoire de la MRC. (SIC 203).  Cette 
demande est gratuite et permet à  votre 
service d'incendie d'être au courant de cette 
activité. 

  
En terminant je vous exhorte donc à être prudent dans vos 
activités afin d'éviter les accidents et les incendies de toute 
sorte. 
  
Patrick Gagnon T.P.I. 
Directeur service des incendies 
Napierville/St-Cyprien 

Les milieux humides 
protègent votre portefeuille.  

 
Contrairement à certaines idées reçues, les 
milieux humides sont plus que deux ou trois 

ouaouarons et une poignée de roseaux.    Ce  
sont dóabord des hauts lieux de la 
biodiversité, et en une époque de disparition  
rapide des espèces animales et végétales, il 

faut avoir ¨ cîur de prot®ger ces petits paradis de la vie.   
 
Mais, nôoublions jamais que cette protection nôest pas 
totalement désintéressée.  La combinaison unique de plantes 
et de micro-organismes ¨ lôîuvre dans ces milieux prot¯ge les 
sols contre lô®rosion et surtout agit comme un filtre capable de 
retirer les toxiques lib®r®s dans lôeau.  Lô®pisode des lacs et 
cours dôeau empoisonn®s par les algues bleues nous a rappel® 
brutalement cette ann®e quôon ne peut pas impun®ment ¨ la 
fois salir lôenvironnement et d®truire ses mécanismes de 
protection.   
 
Pour avoir m®connu cette r®alit®, lôindustrie touristique est 
menacée dans plusieurs régions et les services municipaux 
dôaqueducs devront investir massivement pour r®tablir la 
qualit® de lôeau potable.  Voulons-nous suivre cette voie et 
nous priver des services valant plusieurs dizaines de milliers de 
dollars que nos milieux humides nous offrent gratuitement?  Ne 
vaudrait-il pas mieux  protéger nos milieux humides et profiter 
gratuitement de leur action bénéfique?   
 
Côest en tout cas la position quôa adopt®e le pr®sent conseil 
municipal en ayant toujours en vue lôint®r°t ¨ long terme de la 
population. 
 

P®nurie dôeau le vendredi 3 ao¾t en soir®e 
pour les contribuables desservis  par le 
r®seau dôaqueduc 
 
Il est très décevant de constater que des gens contreviennent aux 
restrictions ¨  lôutilisation de lôeau potable, malgré les sanctions 
auxquelles ils sôexposent, plusieurs personnes  préfèrent avoir un 
gazon vert au détriment des services essentiels. 
 
Or, il serait important de penser que si un incendie venait à ravager 
une résidence au magnifique gazon vert, il serait intéressant que les 
bornes-fontaine puissent assurer un approvisionnement adéquat car 
il se peut quôil nôy ait plus dôeau pour combattre lôincendie. 
 
Ceci dit, il serait urgent que les gens comprennent que lôeau potable 
est une ressource de plus en plus rare et quôil est urgent 
dôapprendre ¨ la consommer avec respect. 
 
Il ne faudrait nullement penser que notre municipalité est plus 
restrictive quôailleurs.  Plusieurs municipalités du Québec sont aux 
prises avec le même problème.  Il devient de plus en plus 
problématique de se fournir une eau de qualité. 
 
 
 



Politique familiale  
  
Quatorze bébés sont nés dans notre municipalité en 2006. 
Nous adressons nos plus sincères félicitations aux heureux 
parents et nous souhaitons belle et bonne vie à tous ces jolis 
petits enfants.  
  
Nous en profitons pour vous rappeler notre souhait de faire 
de Saint-Cyprien-de-Napierville une municipalité où il fait bon 
vivre en famille. 
 
Faites-nous part de vos idées et  de vos besoins afin que 
nous puissions élaborer une politique familiale qui nous 
ressemble. 
  
Si vous disposez d'un peu de temps à consacrer à ce projet ï 
environ une réunion par mois - n'hésitez pas à communiquer 
avec la municipalité. 
  
Un comité de travail composé idéalement de citoyens de 
différents âges: jeune, jeunes adultes et aînés sera mis en 
place. 
  
Madame Sylviane Soulaine Couture est la conseillère 
municipale Responsable des Questions Familiales (RQF). 

  
Puisse notre devise " fertilité toujours croissante " être source  
d'inspiration pour nous tous en 2007!  
  

 

  
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Salaberry-de-Valleyfield, 24 juillet 2007 
 

Recensement des jeunes désirant  sôimpliquer et  
des lieux dôimplication disponibles /création 
dôune banque de donn®es. 
 
 
Salaberry-de-Valleyfield, 24 juillet 2007 -  Le Forum 
jeunesse Vallée-du-Haut-Saint-Laurent (FJVHSL) vous 
invite à vous inscrire gratuitement à sa nouvelle base de 
données. Cette banque, accessible sur notre site 
Internet pr®sentement en ®laboration, permettra dôune 
part aux jeunes de se trouver des lieux dôimplication en 
concordance avec leurs int®r°ts personnels et dôautre 
part aux organismes intéressés de pouvoir recruter une 
relève compétente.  
 
Afin de r®aliser un outil dôinformation complet, nous 
vous invitons à présenter le profil de votre organisme 
par un court texte dans lequel vous expliquerez vos 
objectifs et leur portée pour la communauté, de même 
que les gestes qui pourront êtres posés par les jeunes 
motivés à faire la différence dans leur société. Ce texte 
permettra aux jeunes de prendre connaissance de vos 
principaux enjeux et dôentamer les d®marches 
n®cessaires afin de sôint®grer ¨ vos mandats.  Vous 
pouvez aussi, en faisant la demande, obtenir un 
questionnaire complet qui facilitera votre inscription.  
 
Je vous rappelle que le Forum jeunesse Vallée-du-Haut-
Saint-Laurent est une instance régionale de 
concertation, de mobilisation et de développement en 
matière jeunesse, qui travaille pour  les jeunes de 12 à 
35 ans en les pla­ant au cîur de ses actions.  Soutenu 

financièrement par le Secrétariat à la jeunesse dans le 
cadre de la Strat®gie dôaction jeunesse 2006-2009 mise 
de lôavant par le gouvernement qu®b®cois, le Forum 
vise également  à promouvoir et à favoriser la 
participation citoyenne des jeunes âgés entre 16 et 35 
ans à travers les processus décisionnels qui les 
concernent.   
 
Pour en savoir davantage sur ce projet ou pour 
acheminer votre texte, veuillez me contacter ¨ lôadresse 
électronique suiva 

 
 

 
Invitation aux femmes, 
bienvenue aux hommesé 

#   
Le Regroupement pour le 
Développement Social (RDS) - qui 
a pour mission de regrouper les 

différents acteurs dans le but de 
favoriser le développement social 

du territoire de la MRC des Jardins de Napierville dans une 
vision dôam®lioration de la qualit® de vie, des citoyens et des 
citoyennes ï a le plaisir de vous inviter à une rencontre de 
consultation qui aura lieu à Napierville en septembre 2007. 
 
Cette rencontre permettra de partager des besoins et de 
penser à des pistes de solutions dans un esprit de solidarité 
et dôaction. 
 
Pour toute information supplémentaire veillez contacter Annie 

Valois ou Johanne Brabant au 450 454- 1199. 

 

 

 

 

 

Bientôt à Saint -Cyprien -de-Napierville  
 

Nous en sommes à élaborer une grille des loisirs que vous recevrez 
bientôt par la poste.  
 
Lôoffre pr®vue comprend d®j¨ des cours de karat®, de taï chi, de 
sculpture sur bois, de calligraphie et de vitrail pour les adultes.  Les 
enfants ne sont pas oubliés pour autant, psychomotricité et bricolage 
seront au programme. 
 
Les citoyens de la municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville seront 
défray®s de la moiti® des frais dôinscription.  Nôh®sitez pas ¨ nous faire 
part de vos besoins dans ce domaine et nous essaierons de vous 
satisfaire. 
 
 
 

 

 
 
 

Salaberry-de-Valleyfield, 24 juillet 2007 
 
 
Recensement des jeunes d®sirants sôimpliquer et des 
lieux d ôimplication disponibles /cr®ation dôune banque de 
données.  
 
 
Salaberry-de-Valleyfield, 24 juillet 2007 -  Le Forum jeunesse 
Vallée-du-Haut-Saint-Laurent (FJVHSL) vous invite à vous inscrire 
gratuitement à sa nouvelle base de données. Cette banque, 
accessible sur notre site Internet présentement en élaboration, 
permettra dôune part aux jeunes de se trouver des lieux 
dôimplication en concordance avec leurs int®r°ts personnels et 
dôautre part aux organismes int®ress®s de pouvoir recruter une 
relève compétente.  

 
Afin de r®aliser un outil dôinformation complet, nous vous invitons 
à présenter le profil de votre organisme par un court texte dans 
lequel vous expliquerez vos objectifs et leur portée pour la 
communauté, de même que les gestes qui pourront êtres posés 
par les jeunes motivés à faire la différence dans leur société. Ce 
texte permettra aux jeunes de prendre connaissance de vos 
principaux enjeux et dôentamer les d®marches n®cessaires afin 
de sôint®grer ¨ vos mandats.  Vous pouvez aussi, en faisant la 
demande, obtenir un questionnaire complet qui facilitera votre 
inscription. 
 
Je vous rappelle que le Forum jeunesse Vallée-du-Haut-Saint-
Laurent est une instance régionale de concertation, de 
mobilisation et de développement en matière jeunesse, qui 
travaille pour  les jeunes de 12 ¨ 35 ans en les pla­ant au cîur 
de ses actions.  Soutenu financièrement par le Secrétariat à la 
jeunesse dans le cadre de la Strat®gie dôaction jeunesse 2006-
2009 mise de lôavant par le gouvernement qu®b®cois, le Forum 
vise également  à promouvoir et à favoriser la participation 
citoyenne des jeunes âgés entre 16 et 35 ans à travers les 
processus décisionnels qui les concernent.   
 
Pour en savoir davantage sur ce projet ou pour acheminer votre 
texte, veuillez me contacter ¨ lôadresse électronique suivante : 
martine.boyer@forumjeunesssevhsl.org 
 
Bonne fin de journée ! 

 

mailto:martine.boyer@forumjeunesssevhsl.org



